
 

Informations importantes relatives à nos produits 

 

Conformément à la nouvelle législation en vigueur datant du 11 Juillet 2013, chaque fabricant de 

produits cosmétiques est tenu de notifier la totalité des produits qu'il commercialise auprès du CPNP 

(Portail de Notification des Produits Cosmétiques), plus communément connu sous l'acronyme CPNP. 

Il s'agit d'une règlementation européenne obligatoire incombant tous les pays européens. 

Toutes les informations relatives au contenu, à la fabrication et à l'origine de ces produits doivent 

être notifiés en détails par chaque fournisseur de produits chimiques à visée cosmétique. Ces 

notifications encore appelées PIF (Product Information Files) ou DIP en français (Dossier 

d'information sur le Produit) contiennent toutes les spécificités relatives aux produits 

commercialisés, c'est pourquoi l'accès à ces données est exclusivement réservé aux fournisseurs ainsi 

qu'aux autorités compétentes. 

 

Déclaration de conformité 

Nous informons notre aimable clientèle que tous nos produits cosmétiques destinés à la revente 

sont certifiés conformes selon la jurisprudence européenne en vigueur. Nous certifions également 

avoir procédé à la notification obligatoire de tous nos produits cosmétiques auprès du CPNP. Les 

informations relatives aux précautions d'emploi sont expressément stipulées sur l'étiquette du 

produit ou via la notice d'utilisation du produit. 

En cas de besoin, ce document peut être imprimé et présenté à tout moment aux autorités 

compétentes notamment si celles-ci vous réclament la fiche de sécurité de nos produits. 

De plus, nous garantissons qu'aucun de nos produits chimiques n'est importé de Chine ou 

d'Extrême–Orient. 

Tous nos produits chimiques proviennent exclusivement soit d'Allemagne ou des États-Unis. 

Vous retrouverez toutes les dispositions législatives dans le texte de loi suivant : 

Règlementation (CE) n o 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 

relatif aux produits cosmétiques (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE). 
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http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:342:0059:0209:fr:PDF
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